
          

WEEK-END du 29 janvier au 01 fev 2017 

LES ARCS 1800 
 

 

Lieu de Résidence : Les Villages Clubs du Soleil  

Station de Ski  :  Domaine paradiski 620km 

 
Transport :          Départ le Dimanche 29 janvier - Retour le mercredi 1er février après le ski. 

                            En car au départ de PERPIGNAN avec ramassage : 
 - à NARBONNE (pour l’Aude),  
 - à BEZIERS (pour Béziers et Centre Hérault), 
 - à MONTPELLIER (pour Montpellier + Siége et Lozère). 
 - à NIMES (pour Nîmes et Alès). 
 

Tarifs : voir tableau sur bulletin d’inscription. Aucune participation de la section pour les extérieurs et 

les enfants majeurs non à charge.  
 

Il comprend :     - le transport en car (au départ de Perpignan) 
       -  les forfaits 3 jours  
                               - possibilité de location du matériel et prêt de matériel pour les – de 17 ans 

       - l'hébergement : nuit du dimanche lundi mardi. 
       - la pension complète sous forme de buffets à volonté.        
 
Il ne comprend pas : 

- le transport individuel jusqu'au lieu de ramassage pour les établissements concernés. 
  - les repas du samedi midi et mardi soir (un arrêt sur aire Restoroute est prévu). 

 
Le nombre de places étant limité (40), les réservations seront prioritaires pour les Employés C.E et 
filiales, leur conjoint et leurs enfants. Les autres accompagnants ne pourront être acceptés que si le 
nombre de participants n'atteint pas les 40. 
 
Hébergement :   - chambre 2 ou 4 personnes. 
         
Ski  :   - lundi, mardi , mercredi 

 - Les personnes qui font du ski de fond, ou qui ne skient pas, sont priées de le faire 
savoir, dès maintenant, aux organisateurs.   

 
Licence : La licence GROUPE BPCE SPORTS 2017 est obligatoire pour toutes les activités de la 

section.   Elle est omnisports et est assortie d'une assurance. 
 
Date limite d'inscription : le 17décembre 2016 DERNIER DELAI. 

Elles ne seront effectives qu'accompagnées du chèque correspondant à la réservation. 
Une communication individuelle sera faite aux participants concernant l'horaire de départ du samedi.  

  



   

Les Arcs 1800 
 
Retour du bulletin d'inscription avant le 17 décembre 2016 accompagné du règlement à : 
 

Martial MARTINEZ Groupe ROUSSILLON /ST ESTEVE  / 24 avenue Marechal Joffre, 66240 ST 

ESTEVE - ����: 04-30-19-94-31 
   

TARIF: 
La participation est fixée pour les salariés, les retraités, les conjoints, concubins et enfants à 
charge en fonction du QF. Pas de participation pour les extérieurs et enfants non à charge. 
 

Calcul du quotient familial sur l’avis d’impôt N-2 (Avis d'impôt 2016 sur revenus 2015.) Revenu 
imposable divisé par le nombre de parts. 
Pour les personnes vivant maritalement il faut les deux avis d’impôt. Si deux feuilles d’impôt nous 
reconstituons la famille selon les règles des impôts. Merci de bien vouloir envoyer votre dernier 
avis d’impôt à Comité d’Entreprise / Secrétariat de l'ECLR / Sophie  à défaut le QF 4 sera 
appliqué. 
 

TARIF ADULTE ENFANT -12ans 

QF1 320 € € 260 

Qf2 330 € € 270 

QF3 340 € € 280 

QF4 350 € € 290 

EXT 450 € € 390 

 

NOM / PRENOM 

(noter les noms et prénoms des inscrits) 
QF TARIF 

  € 

  € 

  € 

  € 

 TOTAL € 

Merci de bien vouloir remplir le cadre ci-dessous pour une meilleure communication. 

GROUPE ou ALCO :   AGENCE ou SERVICE : 

Tel. Professionnel :        Tél portable :      E-Mail : 

Lieu de ramassage à préciser obligatoirement : 

 

Chèque à établir à l'ordre de ECLR / SECTION SKI 

Merci de bien vouloir établir un seul chèque par sortie. 

* En cas d' inscriptions en couple, veuillez noter la mention " couple "pour permettre une répartition 
judicieuse de l'hébergement. 

* En cas d' inscriptions d'enfants mineurs, veuillez  noter " enfant " + son âge. 

 
 

Calcul du quotient familial :  
 

QF1 De 0 à 17 875€ 
QF2 De 17 875 à 20 625€ 
QF3 De 20 625 à 22 330€ 
QF4 Au-delà de 22 330€ 

 


